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Culte à JVVC le 12 mars 2006
Gn 23, 1  -  20
Frères et sœurs, Abraham est vieux. Il a 127 ans. Il est en pays de Canaan, la terre promise par Dieu, la terre où coulent le lait et le miel. Abraham a eu de Sarah, son épouse, un fils bien aimé, un fils unique, Isaac. Celui-ci est l’héritier de la promesse. Pourtant la terre promise n’est pas la possession d’Abraham, sa descendance n’est pas nombreuse, ce n’est pas une grande nation, mais un fils unique qui n’est même pas encore marié.
Et voilà que Sarah meurt. Il lui faut un lieu où reposer. Mais Abraham n’est pas chez lui, il habite en étranger du côté d’Hébron. Il est « hôte et résidant parmi » les cananéens.  A Sarah, son épouse décédée, il veut simplement offrir un tombeau. Il veut un lieu où déposer son mort. Mais s’il accepte lui d’être hôte et résidant en terre étrangère, il veut que ce tombeau soit sa propriété. Il n’est pas question pour lui de précarité ou de provisoire pour le tombeau. Il refuse l’offre qu’on lui fait gentiment d’occuper un des tombeaux des habitants du pays.
Non, là il lui faut du sûr, du durable. Il lui faut que ce tombeau soit reconnu et accepté par tous ceux qui demeurent dans le pays de Canaan.
Abraham met sa confiance en Dieu. Nous avons vu qu’il va où Dieu lui indique d’aller. Il a confiance dans l’Alliance que Dieu a passée avec lui et sa descendance. Il est patient et sait attendre. Mais là, il met un point d’honneur à acheter un bien, un bout de terrain qui sera sa propriété en terre promise.
C’est un peu comme si, en acquérant un champ en Canaan il matérialisait un premier pas dans l’accomplissement de la promesse de Dieu concernant le pays.

Dieu n’intervient pas dans notre texte. Le chapitre 23 nous décrit le comportement des humains entre eux, c’est un texte qui concerne l’éthique.
Il n’est pas question de rites funéraires ou religieux, non il est question tout simplement de l’achat d’un terrain en pays étranger, d’un contrat et de la négociation qui y est associée au vu et au su de tout le monde afin qu’il n’y ait pas de contestation possible.
Et la négociation n’est pas facile. En fait au début Abraham essuie un refus poli. En lui proposant d’utiliser un de leurs tombeaux les fils de Hêth lui proposent tout simplement de rester leur débiteur. Vous connaissez cette façon de donner quelque chose à quelqu’un tout qui a toutes les apparences du don mais qui est une véritable façon de tenir à sa merci celui qui reçoit. En plus qui dit que ce don serait définitif ?
Abraham a besoin de quelque chose de durable. Il est sûr de la promesse de Dieu, il sait que sa descendance sera innombrable mais aujourd’hui elle se réduit à un seul individu. 

La négociation qui suit a ceci de remarquable, c’est que la fierté de chacun est respectée. Abraham achète le terrain devant témoin et le vendeur, n’est pas vraiment vendeur mais il donne le terrain en échange d’une somme d’argent qu’il estime raisonnable pour la transaction. 

Ici on est loin des récits de conquête, de destruction ou d’expulsion qui émailleront plus loin dans la Bible les livres du Deutéronome (Dt 7, 1) ou de Josué.
Alors comment lire aujourd’hui ce récit de la Genèse ?

Tout d’abord il nous faut prendre au sérieux ce texte qui occupe tout un chapitre du livre. S’il n’avait pas été important la tradition ne l’aurait pas conservé.

On pourrait y voir une simple histoire cananéenne, c'est-à-dire palestinienne en actualisant. Tout est dit. Cela concerne le journal de 20 heures et les difficiles relations entre l’Etat d’Israël et les autorités Palestiniennes. C’est encore un peu loin à 6 ou 7 heures d’avion de chez nous. Certains vont y voir la légitimation biblique du droit à  la possession de telle ou telle partie de la Palestine. Mais comme l’a si bien dit Yitzhak Rabin, peu avant d’être assassiné : « la Bible n’est pas un document juridique ».
Non, cette histoire d’étranger qui vit « en hôte et résidant » et qui se fait sa place dans une terre où il vient d’arriver c’est toute l’histoire de l’humanité.

C’est l’histoire de nos aïeux qui pour des raisons économiques la plupart du temps quittent leur terre, leur « chez eux » pour chercher une place un peu plus digne ailleurs où ils ont espoir. Et sans faire de généalogie bien sophistiquée nous trouverons bien un grand-parent  ou arrière grand-parent qui ont quitté leurs attaches : un paysan qui est monté à la ville, un polonais qui est allé travailler à la mine, un allemand qui est venu travailler dans la vallée de la Bièvres. Mais pourquoi faire compliqué et lointain. C’est la situation de celui qui déménage aujourd’hui à cause de son travail.
Alors il arrive un moment où il est important de se faire une place. Comme Abraham peut-être nous allons nous fondre dans les us et coutumes des gens du cru, ceux qui étaient là avant nous. Et puis à un certain moment il va devenir important, impérieux de poser un acte symbolique d’appartenance au pays, à la région où nous sommes « hôte et résidant ». Il en va de notre dignité, il en va de notre intégrité.

Pour Abraham ce moment, c’est le moment d’enterrer Sarah.

Alors Abraham, armé du fruit de son travail, de la conviction que Dieu s’occupe de lui, va avec détermination négocier.

Car ce récit de genèse 23 est un récit de négociation qui aboutit à un contrat.

La négociation respecte les désirs et la dignité des uns et des autres. L’accord qui s’en suit sera durable. Et la Bible nous racontera que par la suite le tombeau accueillera Abraham lui-même et ses descendants. C’est donc un contrat gagnant-gagnant, Win-Win comme disent les acheteurs.

Et si toute la leçon de ce texte concernant la vie d’Abraham n’était tout simplement pas de nous dire quelque chose qui touche au droit à la dignité de celui qui vit en « hôte et résident » parmi d’autres.
Qui sera l’héritier d’Abraham ? Celui qui saura s’arranger pacifiquement avec ses voisins ?

Amen

